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@  Dispositif  de  comparaison  des  rythmes  d'écri- 
ture  et  de  lecture  d'une  mémoire  tampon  (1), 
ladite  mémoire-tampon  étant  commandée,  en 
écriture  et  en  lecture,  par  des  moyens  de 
commande,  respectivement  d'écriture  et  de  lec- 
ture,  incluant  un  compteur,  respectivement  d'é- 
criture  (4)  et  de  lecture  (6)  incrémenté  par  un 
signal  dit  de  rythme,  respectivement  d'écriture 
et  de  lecture,  et  l'un  au  moins  de  ces  compteurs 
étant  un  compteur  autre  qu'un  compteur 
binaire,  caractérisé  en  ce  que  ce  dispositif  de 
comparaison  comporte  : 

—  associé  à  un  tel  compteur,  un  moyen  de 
comptage  en  binaire  (11,  13),  incrémenté  par  le 
même  signal  de  rythme  que  le  compteur  auquel 
il  est  associé, 

—  des  moyens  (14)  de  comparaison  d'états 
binaires  issus  soit  de  deux  tels  moyens  de 
comptage  en  binaire,  dans  le  cas  où  chacun  des 
deux  compteurs,  d'écriture  et  de  lecture,  est 
associé  à  un  tel  moyen  de  comptage  en  binaire, 
soit  d'une  part  d'un  compteur  binaire  et  d'autre 
part  d'un  tel  moyen  de  comptage  en  binaire, 
dans  le  cas  où  l'un  des  deux  compteurs,  d'écri- 
ture  et  de  lecture,  est  un  compteur  binaire  et  où 
l'autre  de  ces  deux  compteurs  est  associé  à  un 
tel  moyen  de  comptage  en  binaire. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
comparaison  des  rythmes  d'écriture  et  de  lecture 
d'une  mémoire-tampon. 

La  présente  invention  est  notamment  applicable 
aux  systèmes  de  transmission  numériques  utilisant 
de  telles  mémoires-tampon  pour  réaliser  des  opéra- 
tions  telles  que,  en  réception,  la  restitution  de  signaux 
numériques  transmis,  avec  filtrage  de  la  gigue  sus- 
ceptible  d'affecter  ces  signaux,  ou,  en  émission, 
l'adaptation  du  rythme  de  signaux  numériques  à 
transmettre,  au  rythme  offert  pour  leur  transmission, 
par  la  technique  connue  dite  de  justification. 

La  présente  invention  concerne  plus  particulière- 
ment  le  cas  d'une  mémoire-tampon  composée  d'une 
pluralité  de  points-mémoire  élémentaires  comman- 
dés  sélectivement,  en  écriture  et  en  lecture,  par  des 
moyens  dits  de  commande,  respectivement  d'écritu- 
re  et  de  lecture. 

Il  est  connu,  comme  rappelé  sur  la  figure  1,  de 
réaliser  les  moyens  de  commande  d'écriture  d'une 
telle  mémoire-tampon,  notée  1,  et  destinée,  poursim- 
plif  ier,  à  stocker  des  mots  d'un  seul  élément  binaire, 
au  moyen  d'un  ensemble  de  portes  logiques  du  type 
ET  notées  2̂   à  2n  (avec  n  égal  au  nombre  de  points- 
mémoire  à  commander)  chacune  de  ces  portes  logi- 
ques  recevant  d'une  part  la  suite  S  des  éléments  bi- 
naires  à  stocker  dans  cette  mémoire-tampon  et  d'au- 
tre  part  l'un  des  n  signaux  de  sortie,  actifs  à  tour  de 
rôle,  d'un  circuit,  3,  de  décodage  d'états  de  comptage 
d'un  compteur  dit  d'écriture,  4,  incrémenté  par  un  si- 
gnal  dit  de  rythme  d'écriture,  noté  HE.  Dans  l'exem- 
ple  d'application  à  un  système  de  transmission  numé- 
rique,  correspondant  plus  particulièrement  au  cas  il- 
lustré  sur  la  figure  1,  le  signal  de  rythme  d'écriture  HE 
peut  être  issu  d'un  circuit  dit  de  récupération  de 
rythme,  noté  5,  recevant  la  suite  S. 

Il  est  en  outre  connu,  comme  rappelé  sur  cette 
même  figure  1  ,  de  réaliser  les  moyens  de  commande 
de  lecture  de  la  mémoire-tampon  1  au  moyen  d'un 
multiplexeur,  15,  recevant  les  signaux  de  sortie  des 
différents  points-mémoire  de  cette  mémoire-tampon, 
et  commandé  en  fonction  des  états  de  comptage  d'un 
compteur  dit  de  lecture,  6,  incrémenté  par  un  signal 
dit  de  rythme  de  lecture,  noté  HL.  Dans  l'exemple 
d'application  à  un  système  de  transmission  numéri- 
que,  correspondant  plus  particulièrement  au  cas  illus- 
tré  sur  la  figure  1  ,  le  signal  HL  est  lui-même  issu  d'un 
circuit,  7,  d'élaboration  de  rythme  de  lecture  de  la  mé- 
moire-tampon,  qui  est  commandé  par  un  dispositif,  8, 
de  comparaison  des  rythmes  d'écriture  et  de  lecture 
de  cette  mémoire-tampon,  et  qui  comporte  les  élé- 
ments  nécessaires  pour  permettre  de  réaliser  l'une 
ou  l'autre  des  opérations  mentionnées  plus  haut. 

Il  est  en  outre  connu,  pour  simplifier  l'élaboration 
des  signaux  de  commande  du  multiplexeur  15,  d'uti- 
liser  comme  compteur  de  lecture  6  un  compteur  binai- 
re  dont  les  états  binaires  de  sortie  commandent  direc- 
tement  le  multiplexeur  15. 

Il  est  par  ailleurs  connu,  pour  simplifier  la  réalisa- 
tion  du  circuit  3  de  décodage  d'états  de  comptage  du 
compteur  d'écriture,  d'utiliser  comme  compteur 
d'écriture  un  compteur  dit  de  Johnson. 

5  II  est  également  connu,  pour  réaliser  ladite 
comparaison  de  rythmes  d'écriture  et  de  lecture, 
d'utiliser  un  circuit,  8,  de  comparaison  d'états  de 
comptage  des  compteurs  d'écriture  et  de  lecture,  ce 
circuit  étant  réalisé  au  moyen  d'un  ensemble  de  por- 

10  tes  logiques  recevant  d'une  part  les  signaux  de  sortie 
du  circuit  3  de  décodage  d'états  du  compteur  d'écri- 
ture  4,  et  d'autre  part  les  signaux  de  sortie  d'un  cir- 
cuit,  9,  de  décodage  d'états  de  comptage  du 
compteur  de  lecture  6. 

15  Une  telle  façon  de  réaliser  ladite  comparaison  de 
rythmes  a  pour  inconvénient  de  nécessiter  un  nombre 
important  de  portes  logiques,  que  ce  soit  pour  la  réa- 
lisation  dudit  circuit  de  comparaison  d'états  de 
comptage,  particulièrement  dans  le  cas  de  mémoire- 

20  tampon  de  grande  capacité,  ou  parce  qu'il  nécessite 
également  un  circuit  de  décodage  d'états  de  compta- 
ge  du  compteur  de  lecture. 

Une  telle  façon  de  réaliser  ladite  comparaison  de 
rythme  a  également  pour  inconvénient  de  ne  pas  per- 

25  mettre  de  déterminer  aisément  l'écart  entre  les 
rythmes  d'écriture  et  de  lecture,  mais  simplement  de 
déterminer  si  cet  écart  est  inférieur  ou  supérieur  à  un 
seuil  prédéterminé,  et  à  fortiori  de  ne  pas  permettre 
de  traitements  sur  cet  écart. 

30  La  présente  invention  permet  notamment  d'éviter 
ces  inconvénients. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  comparaison  des  rythmes  d'écriture  et  de  lecture 
d'une  mémoire-tampon,  ladite  mémoire  tampon  étant 

35  commandée,  en  écriture  et  en  lecture,  par  des 
moyens  dits  de  commande,  respectivement  d'écritu- 
re  et  de  lecture,  incluant  un  compteur,  respectivement 
d'écriture  et  de  lecture,  incrémenté  par  un  signal  dit 
de  rythme,  respectivement  d'écriture  et  de  lecture, 

40  l'un  au  moins  de  ces  compteurs  étant  un  compteur  au- 
tre  qu'un  compteur  binaire,  et  ce  dispositif  de  compa- 
raison  de  rythmes  étant  essentiellement  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  : 

-  associé  à  un  tel  compteur,  un  moyen  de 
45  comptage  en  binaire,  incrémenté  par  le  même 

signal  de  rythme  que  le  compteur  auquel  il  est 
associé, 

-  des  moyens  de  comparaison  d'états  binaires 
issus  soit  de  deux  tels  moyens  de  comptage  en 

50  binaire,  dans  le  cas  où  chacun  des  deux 
compteurs,  d'écriture  et  de  lecture,  est  associé 
à  un  tel  moyen  de  comptage  en  binaire,  soit 
d'une  part  d'un  compteur  binaire  et  d'autre  part 
d'un  tel  moyen  de  comptage  en  binaire,  dans  le 

55  cas  où  l'un  des  deux  compteurs,  d'écriture  et 
de  lecture,  est  un  compteur  binaire,  et  où  l'au- 
tre  de  ces  deux  compteurs  est  associé  à  un  tel 
moyen  de  comptage  en  binaire. 

2 



3 EP  0  643  394  A1 4 

D'autres  objets  et  caractéristiques  de  la  présente 
invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante  d'un  exemple  de  réalisation,  faite  en  relation 
avec  les  dessins  ci-annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  ,  déjà  décrite,  illustre  un  dispositif  de 
comparaison  des  rythmes  d'écriture  et  de  lec- 
ture  d'une  mémoire-tampon,  suivant  l'art  anté- 
rieur, 

-  la  figure  2  illustre  un  dispositif  de  comparaison 
des  rythmes  d'écriture  et  de  lecture  d'une  mé- 
moire-tampon,  suivant  l'invention. 

Sur  la  figure  2  est  illustrée,  comme  sur  la  figure 
1  ,  une  mémoire-tampon  et  ses  moyens  de  commande 
d'écriture  et  de  lecture,  les  éléments  communs  à  la 
figure  1  et  à  la  figure  2  étant  désignés  par  les  mêmes 
références. 

La  figure  2  correspond  en  outre,  à  titre  d'exemple 
et  comme  la  figure  1  ,  au  cas  où  le  compteur  d'écriture 
4  est  un  compteur  de  Johnson,  et  le  compteur  de  lec- 
ture  6  un  compteur  binaire. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  2,  le  disposi- 
tif,  noté  1  0,  de  comparaison  des  rythmes  d'écriture  et 
de  lecture  de  la  mémoire-tampon  comporte  : 

-  uncompteurditencodedeGray,  11,  incrémen- 
té  par  le  même  signal  de  rythme  que  le 
compteur  Johnson  4, 

-  des  moyens,  12,  pour  échantillonner  les  états 
de  comptage  du  compteur  en  code  de  Gray  11 
parle  signal  HLde  rythme  de  lecture  de  la  mé- 
moire-tampon, 

-  des  moyens,  13,  pour  convertir  en  binaire  les 
états  de  comptage  issus  des  moyens  12, 

-  des  moyens  de  comparaison  proprement  dits 
14,  permettant,  à  partir  des  valeurs  binaires 
fournies  d'une  part  par  les  moyens  de  conver- 
sion  1  3,  et  d'autre  part  par  le  compteur  de  lec- 
ture  6,  de  déterminer  l'écart  entre  les  rythmes 
d'écriture  et  de  lecture  de  la  mémoire-tampon, 
par  différence  entre  lesdites  valeurs  binaires, 
et  de  réaliser  tout  traitement  souhaité  sur  cet 
écart. 

L'ensemble  formé  par  le  compteur  en  code  de 
Gray  11  et  parles  moyens  de  conversion  13  constitue 
un  moyen  dit  de  comptage  en  binaire. 

Dans  l'exemple,  considéré  ici,  où  les  états  de 
comptage  de  ce  moyen  de  comptage  en  binaire  né- 
cessitent  d'être  échantillonnés  par  un  signal  de 
rythme  (en  l'occurrence  par  le  signal  de  rythme  de 
lecture  de  la  mémoire-tampon)  pour  permettre  de 
réaliser  ladite  comparaison  à  un  certain  rythme  (en 
l'occurrence  au  rythme  de  lecture  de  la  mémoire-tam- 
pon)  l'utilisation  du  compteuren  code  de  Gray  11  per- 
met  d'éviter  le  problème  de  l'apparition,  en  sortie  de 
ce  compteur,  d'états  transitoires,  susceptibles  de  se 
produire  au  moment  dudit  échantillonnage.  Ce  pro- 
blème  est  évité  grâce  à  la  propriété  d'un  tel  code  selon 
laquelle  deux  états  de  comptage  successifs  d'un  tel 
compteur  ne  se  différencient  que  par  la  modification 

d'un  seul  élément  binaire. 
Dans  le  cas  où  ladite  comparaison  serait  effec- 

tuée  au  rythme  d'écriture  de  la  mémoire-tampon,  le 
compteur  binaire  de  lecture  serait  de  façon  similaire 

5  remplacé  par  un  moyen  de  comptage  en  binaire  formé 
d'un  compteur  en  code  de  Gray  et  de  moyens  de 
conversion  Gray-binaire,  et  le  compteur  Johnson 
d'écriture  serait  alors  associé  à  un  moyen  de  compta- 
ge  en  binaire  pouvant  se  réduire  à  un  simple 

10  compteur  en  binaire. 
Il  est  cependant  évident  que  si  la  technologie 

dans  laquelle  sont  réalisés  les  compteurs  était  telle 
que  le  problème  des  états  transitoires  en  sortie  de 
ces  compteurs  n'existait  pas,  alors  ledit  moyen  de 

15  comptage  en  binaire  pourrait  se  réduire  à  un 
compteur  binaire. 

On  notera  en  outre  que  pour  éviter  tout  défaut  de 
synchronisation  entre  un  compteur  autre  qu'un 
compteur  binaire  et  le  moyen  de  comptage  en  binaire 

20  qui  lui  est  associé,  dû  par  exemple  à  des  perturba- 
tions  sur  le  signal  d'horloge  commun  qui  leur  est  ap- 
pliqué,  ce  moyen  de  comptage  en  binaire  sera  avan- 
tageusement  synchronisé  sur  ce  compteur,  comme  il- 
lustré  sur  la  figure  2  où  le  compteur  en  code  de  Gray 

25  11  reçoit  un  signal  dit  de  synchronisation,  SY,  issu  du 
compteur  de  Johnson  4,  ce  signal  étant  obtenu  par 
exemple  pour  l'état  de  comptage  zéro  de  ce  compteur 
4  et  étant  appliqué  alors  à  des  entrées  dites  de  remise 
à  zéro  du  compteur  11  . 

30 

Revendications 

1)  Dispositif  de  comparaison  des  rythmes  d'écri- 
35  ture  et  de  lecture  d'une  mémoire  tampon  (1),  ladite 

mémoire-tampon  étant  commandée,  en  écriture  et  en 
lecture,  par  des  moyens  de  commande,  respective- 
ment  d'écriture  et  de  lecture,  incluant  un  compteur, 
respectivement  d'écriture  (4)  et  de  lecture  (6)  incré- 

40  menté  par  un  signal  dit  de  rythme,  respectivement 
d'écriture  et  de  lecture,  et  l'un  au  moins  de  ces 
compteurs  étant  un  compteur  autre  qu'un  compteur 
binaire,  caractérisé  en  ce  que  ce  dispositif  de  compa- 
raison  de  rythmes  comporte  : 

45  -  associé  à  un  tel  compteur,  un  moyen  de 
comptage  en  binaire  (11,  13),  incrémenté  parle 
même  signal  de  rythme  que  le  compteur  au- 
quel  il  est  associé, 

-  des  moyens  (14)  de  comparaison  d'états  binai- 
50  res  issus  soit  de  deux  tels  moyens  de  compta- 

ge  en  binaire,  dans  le  cas  où  chacun  des  deux 
compteurs,  d'écriture  et  de  lecture,  est  associé 
à  un  tel  moyen  de  comptage  en  binaire,  soit 
d'une  part  d'un  compteur  binaire,  et  d'autre 

55  part  d'un  tel  moyen  de  comptage  en  binaire, 
dans  le  cas  où  l'un  des  deux  compteurs,  d'écri- 
ture  et  de  lecture,  est  un  compteur  binaire  et  où 
l'autre  de  ces  deux  compteurs  est  associé  à  un 

3 
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tel  moyen  de  comptage  en  binaire. 
2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que,  ladite  comparaison  étant  effectuée  à  un 
rythme  autre  que  le  rythme  de  comptage  du 
compteur  auquel  un  tel  moyen  de  comptage  en  binai-  5 
re  est  associé,  ledit  moyen  de  comptage  en  binaire 
comporte  un  compteur  en  code  de  Gray  (11),  et  des 
moyens  (13)  de  conversion  de  code  de  Gray,  en  bi- 
naire,  opérant  sur  les  états  issus  de  ce  compteur  en 
code  de  Gray.  10 
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